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Compte-rendu de la séance de conciliation du 19 novembre 2025 

Mise à l’enquête complémentaire du 1er octobre au 30 octobre 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de Mme Barbara et M. Olivier Binz 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
Mme Isabel Girault, urbaniste mandataire du PACom 
M. David Balmer, co-responsable du Service Urbanisme 
 
Opposants :  
Me Benoît Bovay – avocat de l’opposant 
M. Olivier Binz, opposant 
Mme Barbara Binz, opposante 

     ____________________________ 

 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom dans le cadre de la mise à l’enquête complémentaire. 

Discussion 

Opposants :  

Dans le projet de PACom mis à l’enquête du 15 janvier au 14 février 2025, un secteur de jardin 
superposé à la zone de très faible densité–b était prévu sur la parcelle 1615 qui se trouve dans un 
périmètre environnant (PE) figurant dans l’inventaire fédéral des sites construits d’importance 
nationale à protéger en Suisse (ISOS). Dans le projet mis à l’enquête complémentaire du 1er au 30 
octobre 2025, la Municipalité a supprimé le secteur de jardin superposé à la zone de très faible densité-
b, un choix que les opposants contestent pour toutes les raisons explicitées en détail dans le texte de 
l’opposition.   

Les opposants estiment notamment que la parcelle 1615 n’est pas une parcelle située en pleine zone 
à bâtir, entourée de parcelles construites, comme les autres terrains où le secteur de jardins superposé 
est supprimé. Il ne s’agit pas non plus d’une parcelle déjà bâtie, ni de la dernière parcelle affectée en 
zone de très faible densité dans un environnement largement bâti. Au contraire, la parcelle est en 
frange d’une zone de verdure non bâtie et s’insère dans un secteur qui doit rester non construit.  

La parcelle 1615 fait partie du PE V constitué par le vallon boisé des Morennes traversé par un ruisseau, 
accueillant bosquets et vergers, interrompu seulement au centre par l’aire de parking des Fossés. 
Même s’il y a une interruption en raison de l’aire de parking, ce n’est pas une raison pour sacrifier le 
reste de ce périmètre.  

Pour finir, les opposants rappellent que sur la parcelle 454, voisine de la parcelle 1615, se trouve un 
arbre inscrit à l’inventaire cantonal des arbres remarquables. Une construction sur la parcelle 1615 
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mettrait en danger la survie même de ce chêne protégé, ainsi que la valeur écologique et paysagère de 
toute la zone. 

Les opposants relèvent que, dans la pesée des intérêts effectuée par la Commune pour retirer le 
secteur de jardin sur la parcelle 1615, l’aspect de la particularité du site n’a pas été suffisamment pris 
en compte. En effet, la parcelle 1615 est située dans un secteur de nature largement préservé, 
bénéfique à la petite faune et bénéficiant de dégagements visuels non construits et protégés par ISOS.  

Représentants communaux :  

Les représentants communaux rappellent que la Municipalité a envoyé le dossier du PACom au Canton 
pour examen préalable en décembre 2023. L’avis préalable du Canton est parvenu à la Commune en 
juillet 2024. De manière générale, le Canton a demandé dans le cadre de son avis préalable l’application 
des mesures de protection du patrimoine bâti et paysager dans les périmètres de la fiche ISOS. Dans 
son courrier du 3 octobre 2024, en préparation à la séance post-examen préalable du 10 octobre 2024, 
la Municipalité a défendu son projet que le Canton jugeait non-conforme à l’ISOS. Malgré ces 
arguments, le Canton a maintenu ses exigences, ce qui a conduit la Municipalité à introduire dans le 
projet de PACom un secteur de jardin superposé inconstructible sur les parcelles appartenant aux 
périmètres environnants concernés par la fiche ISOS.   

Les représentants communaux annoncent que, comme expliqué dans le rapport 47 OAT 
complémentaire, en lien avec les oppositions et les réflexions globales sur l’ensemble du territoire 

communal, la Municipalité a procédé à une pesée des intérêts et a fait le choix de modifier le PACom 
qui a ensuite été soumis à enquête publique complémentaire du 1er au 30 octobre 2025. Elle a 
notamment décidé de revenir à sa posture initiale, prenant la décision, d’une part, de supprimer les 
secteurs de jardin superposés à la zone de très faible densité – b dans les périmètres environnants de 
la fiche ISOS et, d’autre part, de réintroduire deux aires de construction dans le périmètre central. Les 
représentants communaux expliquent que la révision du PACom s’applique à tout le territoire de la 
commune et que les modifications apportées à celui-ci par la Municipalité ont été connues du public 
lors de la mise à l’enquête complémentaire d’octobre 2025. 

 

Prangins, le 8 décembre 2025 
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